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Introduction
Ce document a été créé par le service Santé Jeunesse de la Direction régionale de santé publique (DRSP) de Montréal pour soutenir les milieux jeunesse dans la création de leur plan personnalisé de réponse à une urgence liée à la chaleur extrême et à la mauvaise qualité de l’air extérieur. Il s’adresse aux directions des milieux d’enseignement et des milieux de garde montréalais. Ce document n’est pas à prendre tel quel. Il s’agit d’un gabarit que vous pouvez utiliser pour créer votre propre plan, adapté à la réalité de votre milieu. 
Pour chaque action, identifiez et inscrivez la personne responsable. Vous pouvez également ajouter des notes spécifiques à vos besoins en lien avec chaque action. Certaines actions ou sections peuvent être supprimées si elles ne s’appliquent pas à votre milieu. Ajoutez le logo de votre organisation, si souhaité. Le plan que vous aurez créé pourra ensuite être partagé à toutes les personnes impliquées. 
Des hyperliens ont été insérés pour vous partager plus d’informations. S’ils ne sont pas cliquables directement, veuillez appuyer sur la touche Ctrl ou Command avant de cliquer sur le lien. 
Pour toute question ou demande de soutien, vous pouvez nous contacter à l’adresse courriel milieux-jeunesse.drsp.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca ou par téléphone au 514-265-2243. Vous pouvez noter à l’annexe 1 (tableau 1) vos autres contacts importants.


Chaleur extrême
Lors des épisodes de chaleur extrême, la DRSP ne prend pas de décision pour les établissements, mais demeure disponible pour les questions et les demandes de soutien. 
Pour que l’on considère qu’il s’agit d’un épisode de chaleur extrême, les températures atteintes et les prévisions météorologiques émises par Environnement et changements climatiques Canada (ECCC) sont les suivantes : 
· au moins 3 jours consécutifs, avec une température moyenne maximale de ≥ 33 °C et minimale ≥ 20 °C avérées ;
· OU 2 nuits consécutives avec une température moyenne minimale ≥ 25 °C avérée.
Il n’existe toutefois pas d’échelle de température pour guider les actions à prendre à cause du contexte différent de chaque milieu.

	Avant la saison chaude (15 mai)



Pour tous les milieux :
	Action
	Responsable(s)
	Notes

	S’inscrire aux alertes météorologiques personnalisées d’Environnement Canada Alertez-moi : https://ecalertezmoi.meteo.gc.ca/home_fr.php
	
	

	Nommer les personnes qui participeront aux prises de décisions lorsqu’un épisode de chaleur surviendra. 
	
	

	Identifier les personnes les plus à risque de subir les conséquences de la chaleur. Pour plus d’informations à ce sujet, consulter le site de la DRSP : https://santepubliquemontreal.ca/conseils-et-prevention/conseils/chaleur 
· Par exemple, les enfants de 4 ans et moins et certains enfants ayant des besoins particuliers peuvent avoir de la difficulté à exprimer leur inconfort ou leur besoin de s’hydrater.
· Certaines personnes au travail peuvent aussi être particulièrement exposés, par exemple les concierges, le personnel de cuisine ou le personnel d’entretien extérieur. Pour plus d’information, consultez le lien suivant : https://santepubliquemontreal.ca/professionnels-et-partenaires/thematiques-de-sante-publique/travail-la-chaleur
	
	

	[bookmark: _GoBack]En guise de préparation, consulter les outils et l’enregistrement du webinaire Canicule en classe - Préparez-vous! ou Canicule et tout-petits - Préparez-vous! qui se trouvent sur la page suivante. Les partager également avec les membres du personnel par un courriel de sensibilisation avant la saison chaude : https://santepubliquemontreal.ca/professionnels-et-partenaires/thematiques-de-sante-publique/chaleur 
Le lien suivant offre également des recommandations spécifiques pour les personnes au travail : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/identifier-corriger-risques/liste-informations-prevention/coup-chaleur
	
	

	S’assurer que tous les locaux sont munis de rideaux, de stores ou de toiles réfléchissantes.
	
	

	Vérifier l’état des ventilateurs et des climatiseurs dont vous disposez.
	
	

	Réfléchir à l’élaboration d’une stratégie de verdissement et de création de zones d’ombre (planter des arbres, remplacer des surfaces asphaltées par de la végétation, installer des toiles d’ombrage).
	
	



Interventions supplémentaires si le milieu est partiellement climatisé ou pas du tout :
	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Identifier les locaux les plus à risque de grande chaleur (ex. : situés du côté sud du bâtiment, sur des étages supérieurs ou connus comme étant habituellement plus chauds) et prévoir le déplacement des activités vers d’autres locaux plus frais.
	
	

	Identifier les parcs et zones ombragées à proximité.
	
	

	Identifier les haltes fraîcheur[footnoteRef:1] ou lieux frais près du milieu et les contacter au besoin (ex. : bibliothèques, centres communautaires ou récréatifs, parcs ombragés) pour pouvoir vous y diriger en cas de besoin. [1:  Lieu climatisé ou point de rafraîchissement. La carte Cli-MTL liste certaines haltes fraîcheur de la Ville de Montréal.] 

	
	



	Lorsqu’un événement de chaleur extrême est prévu



	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Préparer du matériel pour être en mesure de se rafraîchir, par exemple des glaçons, des ventilateurs, et effectuer des rappels aux parents afin de fournir une gourde d’eau.
	
	

	Revoir la pertinence des activités prévues dehors et évaluer la possibilité de les reporter (ex. : tournois sportifs, sorties, examens) selon les circonstances. L’horaire peut aussi être réorganisé pour permettre des pauses au frais et des sorties à l’extérieur durant les périodes moins chaudes de la journée. 
	
	

	Consulter, partager et afficher l’outil Il fait très chaud : Quoi faire pour les enfants ? pour limiter, reconnaître et adresser les impacts de la chaleur sur la santé : https://santepubliquemontreal.ca/sites/drsp/files/media/document/CP_Chaleur_OutilJeunesse_0.pdf
	
	

	Partager les outils pour les parents si vous le jugez pertinent. Ils sont traduits en plusieurs langues : Chaleur - Outils d'information | Direction régionale de santé publique de Montréal
	
	



	Pendant l’événement de chaleur extrême



	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Vérifier la température dans les locaux et surveiller la situation dans votre milieu en continu afin de prendre des décisions.
	
	

	Encourager l’hydratation et prendre des pauses régulièrement pour se rafraîchir.
	
	

	S’assurer qu’une personne formée en premiers soins et en réanimation cardiorespiratoire (RCR) soit présente en tout temps, particulièrement si des activités extérieures ou sportives ont lieu.
	
	

	Aviser les parents en cas de malaise.
	
	

	Vérifier régulièrement le bon fonctionnement des ventilateurs et des climatiseurs utilisés.
	
	

	Optimiser l’utilisation des locaux climatisés ou plus frais (ex. : assurer une rotation des groupes dans les locaux plus frais, faire passer les examens au rez-de-chaussée). Un gabarit de plan de rotation se trouve à l’annexe 2.
	
	

	Au besoin, se diriger vers des espaces verts, des jeux d’eau, des haltes fraîcheur, etc. (annexe 1, tableau 2). Communiquer avec les endroits identifiés avant l’événement et se coordonner avec eux pour y tenir des activités, si possible.
	
	

	Assouplir l’application du code vestimentaire pour permettre aux enfants et aux membres du personnel de porter des vêtements légers et de couleur claire.
	
	



Précautions supplémentaires pour les membres du personnel :
	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Effectuer une rotation du personnel pour les tâches physiques.
	
	

	Réduire les tâches de grande intensité (vitesse, durée). Si possible, les effectuer tôt le matin ou les reporter.
	
	



	Après l’événement de chaleur extrême



	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Effectuer un bilan post-événement de la situation. Un gabarit de bilan 
post-événement se trouve à l’annexe 3. Profiter de l’occasion pour réévaluer le plan avec les personnes impliquées et faire des ajustements en vue des prochains événements, si nécessaire.
	
	

	Faire une rétroaction sur la situation à la DRSP, si désiré, en remplissant le formulaire suivant : Rétroaction milieux jeunesse - événements d'urgence sanitaire ou environnementale – Remplir le formulaire
	
	





Mauvaise qualité de l’air extérieur
Lors des épisodes de mauvaise qualité de l’air, la situation peut rapidement changer selon le moment de la journée. La qualité de l’air est considérée comme étant mauvaise lorsque l’air contient un certain niveau de particules fines. Lors de ces épisodes, la santé publique ne prend pas de décisions pour les établissements. Familiarisez-vous avec le document suivant, qui présente les recommandations générales en cas de mauvaise qualité de l’air et vous aidera à prendre les meilleures décisions pour votre milieu : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003723. 
À Montréal, la mauvaise qualité de l’air extérieur est souvent associée aux feux de forêt l’été. La saison des feux de forêt est du 1er avril au 30 septembre. Il existe toutefois d’autres causes possibles de détérioration de la qualité de l’air. Il est donc possible que ces avertissements surviennent à d’autres moments de l’année.

	Avant la saison des feux de forêt (1er avril)



	Action
	Responsable(s)
	Notes

	S’inscrire aux alertes météorologiques personnalisées d’Environnement Canada Alertez-moi : https://ecalertezmoi.meteo.gc.ca/home_fr.php
	
	

	Identifier les personnes les plus à risque de subir les conséquences d’une mauvaise qualité de l’air. Pour plus d’information à ce sujet, consultez le site de la DRSP : https://santepubliquemontreal.ca/conseils-et-prevention/conseils/pollution-de-lair 
· Par exemple, les enfants ou adultes qui ont des problèmes cardiaques ou respiratoires (comme l’asthme), les enfants de 4 ans ou moins et les personnes qui font de l’activité physique à l’extérieur.
· Certaines personnes au travail peuvent aussi être particulièrement exposés (ex. : les concierges, le personnel de cuisine ou le personnel d’entretien extérieur). Pour plus d’information, consultez le lien suivant : https://santepubliquemontreal.ca/professionnels-et-partenaires/thematiques-de-sante-publique/travail-et-qualite-de-lair-exterieur-smog
	
	



	Lorsqu’un événement de mauvaise qualité de l’air est prévu



	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Identifier l’analyseur (capteur) le plus près de votre établissement sur la carte AQmap : https://cyclone.unbc.ca/aqmap/fr/#11/45.5412/-73.7139. En cas d’alerte de mauvaise qualité de l’air, cette carte sera la source de référence. Le nombre indiqué dans le symbole coloré est celui à considérer pour la mise en place des actions, par exemple : [image: ] ou [image: ].
Il existe d’autres cartes, mais celle-ci est utilisée par la DRSP de Montréal.
	
	

	Revoir la pertinence des activités extérieures prévues pour la journée et évaluer la possibilité de les reporter (ex. : tournois sportifs, sorties) selon les circonstances.
	
	

	Consulter l’outil Conseils de prévention en cas de mauvaise qualité de l’air liée aux feux de végétation pour limiter, reconnaître et adresser les impacts de la mauvaise qualité de l’air sur la santé : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2025/25-203-09WF.pdf. Il peut être partagé avec les membres du personnel et la deuxième page peut être affichée dans votre milieu.
	
	



	Pendant l’événement de mauvaise qualité de l’air



	Attention : S’il fait très chaud à l’intérieur en même temps, il faut prioriser les consignes pour la chaleur (ex. : ouvrir les fenêtres).



	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Se référer à la carte suivante quelques fois dans la journée pour connaître la concentration de particules fines du capteur le plus près de votre établissement en temps réel : https://cyclone.unbc.ca/aqmap/fr/#11/45.5412/-73.7139. Le nombre indiqué dans le symbole coloré est celui à considérer pour la mise en place des actions, par exemple : [image: ] ou [image: ]. 
Il existe d’autres cartes, mais celle-ci est utilisée par la DRSP de Montréal.
	
	

	À partir des informations trouvées dans la carte, consulter le document suivant pour les conduites à tenir. Les recommandations générales s’y trouvent également : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003723
	
	

	Vérifier que les systèmes de ventilation sont en mode de recirculation d’air (sauf quand il fait très chaud, auquel cas les fenêtres peuvent être ouvertes).
	
	

	Aviser les parents en cas de malaise.
	
	

	S’assurer qu’une personne formée en premiers soins et en réanimation cardiorespiratoire (RCR) soit présente en tout temps, particulièrement si des activités extérieures ou sportives ont lieu.
	
	



	Après l’événement de mauvaise qualité de l’air



	Action
	Responsable(s)
	Notes

	Effectuer un bilan post-événement de la situation. Un gabarit de bilan
post-événement se trouve à l’annexe 3. Profiter de l’occasion pour réévaluer votre plan avec les personnes impliquées et faire des ajustements en vue des prochains événements, si nécessaire.
	
	

	Faire une rétroaction sur la situation à la DRSP, si désiré, en remplissant le formulaire suivant : Rétroaction milieux jeunesse - événements d'urgence sanitaire ou environnementale – Remplir le formulaire
	
	






Annexe 1 – Tableaux des contacts et des lieux frais

Tableau 1 – Contacts (à bonifier selon votre milieu)
	Contact
	Téléphone

	Service Santé Jeunesse – Direction régionale de santé publique
	514-265-2243 (un retour sera fait dans les 24 heures ouvrables)

	CNESST
	1-844-838-0808

	Santé au travail – Direction régionale de santé publique
	514-948-7513
Mado.sat@santepub-mtl.qc.ca 

	Personne-ressource au CS, CSS ou au bureau coordonnateur
	

	Association des services de garde
	

	Infirmière scolaire (pour les écoles) ou brigade PCI de votre CIUSSS (pour les milieux de garde)
	

	
	

	
	







Tableau 2 – Lieux frais à proximité (à compléter)
	Lieu frais
	Coordonnées
	Commentaire

	Ex. : Bibliothèque
	
	

	Ex. : Parc 
	
	

	Ex. : Jeux d’eau 
	
	

	
	
	

	Ville de Montréal
	211
	Pour obtenir plus d’information sur les lieux frais à proximité de votre établissement






Annexe 2 – Gabarit d’un plan de rotation des lieux plus frais (locaux, zones ombragées, parcs)

Lieux disponibles : 
	Lieu
	Type (climatisé / plus frais)
	Capacité maximale
	Remarques (stores, ventilateurs, etc.)

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 



Groupes à faire tourner :
	Groupe / classe
	Nombre d’enfants
	Niveau / âge
	Particularités (santé, besoins)
	Priorité (élevée / moyenne / faible)

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 



Horaire de rotation :
	Bloc
	Heure
	Local
	Groupe assigné
	Responsable(s)
	Remarques

	Bloc 1
	
	
	
	
	

	Bloc 2
	
	
	
	
	

	Bloc 3
	
	
	
	
	



Conseils :
· Priorisez les groupes plus vulnérables (ex. : enfants à besoins particuliers) ou les groupes en période d’évaluation.
· Privilégiez des durées courtes (20 à 30 minutes) selon le nombre et la capacité des locaux plus frais.
· Ajustez l’horaire si un local devient trop chaud ou si un groupe a besoin d’un passage supplémentaire.
· Ajoutez, au besoin, l’horaire de la fréquentation des lieux frais à proximité de votre établissement.

Annexe 3 – Gabarit de bilan post-événement

Les sections suivantes sont recommandées lors de votre exercice de bilan post-événement. Vous pouvez l’adapter selon vos besoins.
1. Informations générales sur l’événement (dates, durée, etc.)
2. Mesures mises en place
3. Impacts observés 
a. Sur les enfants
b. Sur les membres du personnel
c. Sur le fonctionnement de l’école
4. Ce qui a bien fonctionné
5. Difficultés rencontrées
6. Besoins et pistes d’amélioration
7. Plan d’action
a. Court terme
b. Moyen terme
c. Responsables identifiés
                                                                                                                                                                                                      [image: ]
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